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CONVENTION 
POUR LA PREVENTION ET LA REPRESSION 

DU CRIME DE GENOCIDE

Les Parties contractantes, .

Considerant que PAssemblde gdnerale de POrganisation des 
Nations Unies, par sa resolution 96 (I) en date du 11 decembre 

1946, a ddclare que le genocide est un crime du droit des 
gens, en contradiction avec l’esprit et les fins des Nations 
Unies et que le monde civilise condamne;

Reconnaissant qu’ä toutes les periodes de Phistoire le geno

cide а inflige de grandes pertes ä l’humanitd;

Convaincues que, pour libdrer Phumanite d’un fleau aussi 
odieux, la cooperation internationale est necessaire;

Conviennent de ce qui suit:

Article premier

Les Parties contractantes confirment que le genocide, qu’il 
soit commis en temps de paix pu en temps de guerre, est un 

crime du droit des gens, qu’elles s’engagent ä ргёѵепіг et ä 
punir.

Article II

Dans la presente Convention, le genocide s’entend de Tun 
quelconque des actes ci-apres, commis dans l’intention de 

ddtruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, 
racial ou religieux, comme tel:

a) Meurtre de membres du groupe;

b) Atteinte grave ä l’integrite physique ou mentale de.mem- 

bres du groupe;

c) Soumission intentionnelle du groupe ä des conditions 
d’existence devant entrainer sa destruction physique totale ou 
partielle;

d) Mesures visant ä entraver les naissances au sein du 
groupe;

e) Transfer! force d’enfants du groupe ä un autre groupe.

Article III

Seront punis les actes suivants:

a) Le genocide;

b) L’entente en vue de commettre le genocide;

c) L’incitation directe et publique ä commettre le geno

cide;

d) La tentative de genocide;

e) La complicite dans le genocide.

Article IV

Les personnes ayant commis le genocide ou Tun quelconque 
des autres actes dnumerds ä Particle III seront punies, qu’elles 
soient des gouvemants, des fonctionnaires ou des particuliers.

Article V

Les Parties contractantes s’engagent ä prendre, confor
mement ä leurs constitutions respectives, les mesures legisla
tives ndcessaires pour assurer l’application des dispositions 
de la presente Convention, et notamment ä ргёѵоіг des sanc
tions pdnales efficaces frappant les personnes coupables de 
genocide ou de Tun quelconque des autres actes ёпитёгёз ä 
article III.

Article VI

Les personnes accusdes de gdnocide ou de l’un quelconque 
des autres actes dnumdrds ä Particle III seront traduites devant 

les tribunaux compdtents de l’Etat sur le territoire duquel 
l’acte а dtd commis, ou devant la Cour criminelle interna
tionale qui sera compdtente ä Pdgard de celles des Parties 
contractantes qui en iauront reconnu la juridiction.

Article ѴП

Le gdnocide et les autres actes dnumerds ä Particle III ne 

seront pas considdrds comme des crimes politiques pour ce 
qui est de Pextradition.

Les Parties contractantes s’engagent en pareil cas ä accor- 
der Pextradition conformement ä leur legislation et aux trai- 
tds en vigueur.

Article VIII

Toute Partie contractante peut saisir les Organes competents 
des Nations Unies afin que ceux-ci prennent, conformement 
ä la Charte des Nations Unies, les mesures qu’ils jugent 
appropriees pour la prevention et la repression des actes de 
gdnocide ou de l’un quelconque des autres actes ёпитёгёз & 
Particle III.

Article IX

Les diffdrends entre les Parties Contractantes relatifs ä 
l’interprdtation, l’application ou Pexdcution de la prdsente 
Convention, у compris ceux relatifs ä la responsabilitd d’un


